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Se sont réunis les membres du Conseil Mu

Sur la convocation du 14 novembre 2025,

nicipal sous la présidence de M 6uy GALÉA, Maire.

affichée le 14 novembre 2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire'

M Le Maire de lugny,

lnforme les élus que suite au non-accord de vente de la parcelle du Foyer Communautaire destinée à l'implantation de la

chaufferie bois, M Le Maire propose de reporter le projet < Chaufferie Bois > en 2026.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉUBÉRÉ,

DECIDE de reporter en 2O26le projet CHAUFFERIE BOIS.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,

SGcrttâlre dc !érnceExprimésPrésentsen exetcice
Pas de13 1515

MembresConvocatlondu Affichagcdu

€OYO{tl SarahPrésent
PrésentPOINT PatrlckPouvoir 6.6ALEACHEVALIER Chrlstlne

GALEA

PrésentDEALIérômePrésent

JACQUEROUX HubeftPrésent Présent

PrésentJEANDIN LsdovicPrésent

GAYETJoél

IALANNE Jean-Charler
PrésenttORÉNZlNl-DESMAIZIERES.AnnePrésentRTDOUTEY Franck
PrésentDUBOIS.SWIATTONROUG€OT

Contr€: Abstentaon i Pour: 15Pouvoir.l.DEAL

Présent

THEVENARD Thomas
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L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre à vingt heures'

Se

Su

sont réun;s les membres du Conseil Municipai sous Ia présidence de M CuY GALÉA, tulaire

r la convocation du 14 novembre 2025, affichée ie 14 novembre2o25,qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire'

CONVENTION TEÙIPOR-,{IRE AVEC L'ASSOCTATION AU FIL DES ANS

OCCUPATION SALLE E,VENEMENTIELLE
LBS,IEUDIS DE O9I{OO A 1OHOO

M Le Maire de Lugny,

lnforme les élus avoir reçu une demande de l'association Au Fil des ans, nous sollicitant pour louer la salle évènementjelle

(haut) tous les jeudis matins de 09h00 à 10h00, afin de dispenser des cours de Yoga en périodes scolaires'

M Le Maire propose de louer la salte BROUTCHOUX au tarif de 100 €/an'

VU le code général des collectivités territoriales,
VU la demande de l'association agissant en qualité d'animateur de cours de yoga, domiciliée sur la commune de Fleurville

souhaitant occuper le haut de la salle BROUTCHOUX, afin de dispenser des cours de Yoga les jeudis matins'

CONSTDERANT qu'il y a lieu de garantir tant la sùreté et la commodité du passage, que la tranquillité publique, ladlte

délibération a pour effet de fixer les modalités de la location

M Le Maire ouvre le débat, et, propose afin de garantir une équité entre tous les intervenants dans les bâtiments

communaux de fixer un tarif de location à 100 €/ans, à compter du 1"' janvier 2026

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

AUTORISE par la présente délibération, l'association Au Fil des ans, nous sollicitant pour louer la salle évènementielle

(haut) tous les jeudis matins de 09h00 à 10h00, afin de dispenser des cours de Yoga en périodes scolaires et ce à partir du

1"r janvier 2026.

Article 1 : Le permissionnaire veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les

périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, la Commune fera procéder aux

travaux de remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. En cas de dommage, sa responsabilité civile sera

engagée.
Article 2 : Le permissionnaire veillera à transmettre en mairie copie de son attestation de responsabilité civile en cours de

validité.
Article3: ll sera demandé au permissionnaire de redevance d'occupation du domaine public.

Le montant de cette redevance est fixé à 100€i an qui sera facturé à ladite association, et ce à compter du 1"'janvier

2A26.

Article 4 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect par le

permissionnaire des conditions précitées, ou pour toute autre raison d'intérêt général.

AUIOR|SE M Le Maire à signer tout document afférent à la mise en ceuvre de cette délibération

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,

G,GALÉA
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présidence de M Guy GALÉA, Maire.

novembre 2025, qui leur a été adressée par M Guy 6ALÉA, Maire'

M Le Maire de Lugny,

lnforme les élus, qu'il a été contacté par Mme THOMACHOT Stéphanie, Psychopraticienne à la Maison de Santé de Lugny

Est proposé à la Commune d'adhérer à l'association < Les Papillons D pour un montant annuel de 250 € afin qu'une boîte

aux lettres anonyme, soit installée à l'école M.PAGNOL et que les enfants victirnes d'harcèlements, d'inceste"'etc,

puissent libérer leur parole et briser le silence autour des maltraitances.

M [e Maire propose d'adhérer à ce dispositif.

tE CONSEIT MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉUBÉRÉ,

ACCEPTE la proposition de M Le Maire, à savoir l'adhésion au dispositif de libération de paroles pour les enfants de l'école

M. PAGNOL
DIT qu'une boîte aux lettres sera installée à l'intérieur de l'école'

DIT que l,adhésion de 250,00 € annuelle sera prise en charge par la Commune par année et cÊ à compter de 2025'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
6.GAtÉA

Secrételre de téencePrésentsen exerclce
Pas de secrétaire151315
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L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre à vingt heures'

5e sonl réunis les membres du Conseil lVunicipal sous ia présidence rle M Guy GALÉA, Marre'

Sur la convocarion du j.4 novembrÊ 2025, affichée le L4 novembre 2025, qui leur a été adressée par M Guy GALEA, Maire'

Membres

M Le Maire de Lugny,

VU le code général des collectivités territoriales,

vU la demande de Mme GoMEs Laura agissant en qualité de prothésiste ongulaire et enregistrée sous le n"SlREN 947

g42 LlS et dénomination ALYRA de l'lNSEE, domiciliée 24 place du Pâquier 71260 LUGNY et souhaitant occuper un des

bureaux situés dans l,ancienne salle d'honneur de la mairie (1" étage au-dessus bat. Mairie), afin de dispenser des

prestations de prothèses ongulaires les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à18h00'

CONSIDERANT qu'il y a lieu de garantir tant la sûreté et la commodité du passage, que la tranquillité publique, ladite

délibération a pour effet de fixer les modalités de la location.

M Le Maire ouvre le débat, et, propose afin de garantir une équité entre tous les intervenants dans les bâtiments

communaux de fixer un tarif de location à 50€/mois ou L00€/mois (compte tenu de la fréquence des interventions), à

compter du 1er décembre 2025.

une gratuité de 3 mois pourrait lui être offerte afin d'installer sa clientèle.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

AUToRIsE par la présente délibérailon, Mme GoMES Laura agissant en qualité de prothésiste ongulaire et enregistrée

souslen"stREN g47B4z175etdénominationALyRAdel'lNsEE,domiciliée24placeduPâquier71260LUGNYet

souhaitant occuper un des bureaux situés dans l'ancienne salle d'honneur de la mairie (1"'étage au-dessus bat' mairie),

afin de dispenser des prestations de protheses ongulaires les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 09h00 à 12h30 et de

13h30 à1"8h00.

ARTICLE I : Le permissionnaire veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les

périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, la Commune fera procéder aux

travaux de remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. En cas de dommage, sa responsabilité civile sera

engagée.

ARTICLE 2 I Le permissionnaire veillera à transmettre en mairie copie de son attestation Ce responsabilité civile en cours

de validité.
ARTICLE 3: ll sera demandé au permissionnaire de redevance d'occupation du domaine public.

Le montant de cette redevance est fixé à 100€/mois qui sera facturé à Mme GOMES Laura agissant, et ce à cornpter du

19 février 2026 (gratuité des espaces durant 3 mois à compter du01/12/2025)'

ARTICLE 4 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indernnité, en cas de non-respect par le

permissionnaire des conditions précitées, ou pour toute autre raison d'intérêt général.

AUTORISE M Le Maire à signer tout document afférent à la mise en ceuvre de cette délibération.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le lv]aire,

G.GAtÉA
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nicipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

affichée le 14 novembre2125,qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire.

M Le Maire de LugnY,

RAppEtLE que la CLECT a été instituée par délibération de l'EPCI en date du 26 janvier 2017. Conformément à l'article

1609 nonies C du Code général des lmpôts, cette instance a la charge de l'analyse des charges transférées entre I'EPCI et

ses communes membres, et propose leur évaluation financière en vue notamment du calcul des attributions de

compensation.

A cette même date et conformément à la loi Notre, la compétence a création, aménagement, entretien et gestion de

zones d,activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire > a été transférées

à l'EPCl.

Le rapport de la CLECT 2025 concerne en premier lieu la mise en ceuvre de la clause de revoyure suite au transfert de

compétence Enfance, Jeunesse, Famille à la Communauté de Communes Mâconnais Tournugeois'

Le second point examiné concerne d'éventuels transferts de charges à l'ÉPCl en 2025, notamment dans le cadre des

mutualisations et des mises à disposition'

vU l,établissement des comptes-rendus des réunions de bureau le s2 juillet 2Q25,4 et 23 septembre 2o25'

M Le Maire demande à l'assemblée d'acter ou non le rapport de la CLECT (annexé ci-joint).

rE coNsElt MUNICIPAL APRES EN AVOIR DÉtl8ÉRÉ,

DECTDE d'approuver le rapport de la CLECT 2025.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
G.GAtÉA
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Préambute

Le rapport CLECT 2025 concerne en premier Lieu ta mise en æuvre de [a clause de revoyure suite
au transfeft de compétence Enfance, Jeunesse, Famitte à ta Communauté de Communes
Maconnais Tournugeois.

Le second point examiné concerne d'éventuets translerts de charges à I'EPCI en 2A25,
notamment dans te cadre des mutuatisations et des mises à disposition,

Ces différents suiets ont été examinés en réunions de Bureau tes 2 juittet 2025, 4 septembre 2025
et 23 septembre 2025, des comptes- rendu vatidés ont été étabtis.

1. Cadre générat d'intervention de la CLECT

Le troisièrne atinéa du lV de ['articte 1609 nonies C du CGI prévoit que ta CLECT se réunit :

' La première année d'apptication du régime de ta FPU c'est-à-dire la première année ou ta
CCMT détibère sur un taux unique de CFE ;. À chague transfert de charge ou restitution de compétence uttérieure ontre [a CCMT et
ses communes membres.

Lorsque, en dehors de tout transfert de charge, ta CCMT et ses cornmunes membres souhaitent
réviser librement [e montant des AC, ta réunion de ta CLECT n'est pas obtigatoire.

Les charges transféréee correspondent à t'ensemble des charges retatives aux compétences
transférées entre tes communes et ta CCMT. ll existe deux types de transferts de charges :r Les transferts de eharges des communês vers ta CCMT accompagnant l,e transfert de

l'exercice de compétences anciennement communates vers ['écheton intercommunal ;. Les restitutions de charges de ta CCMT à ses communes membres lorsque ta GCMT
renonce à t'exercice de certaines compétences au profit de ses communes membres, ou
tors de modifications de ta carte intercommunate, lorsqu'une commune intègre un nouvet
EPCI qui n'exerce pas les rnêmes compétences que cetui auquet ette appartenait
auparavant. Dans ces deux cas, il revient à ta CLECT de procéder à une évatuation des
charges transférées afin que ta CCMT et ses communes membres puissent déterminer te
montant de t'AC.

La CTECT n'a pag pour mission de proposer un montant d'AC, mois simplement d'évaluer le
coût des charges transfér6es

Seute ta CTECT est compétente pour évatuer te montant des charges transférées ou
constatqr t'absence da charges transférées entrs [a CCMT et ses communes membres.

It est nécessaire de déduire du coût des dépenses transférées les rsssources afférentes à
ces charges conformément au sixième atinéa du lV de l'articte 1609 nonies C du CGl.

La Communauté de Comrnunes du Mâconnais Tournugeois {CCMT} est en Fiscatité
Professionnalle Unique {FPU} depuis sa création le 1er janvier 2Afl suite à ta fusion de deux
cornmunautés de communes.

Depuls la loi Engag€ment et Proximité, à ta demande d'un tiers des conseits municipaux des
communes membres de ta CCMÏ, ta CLECT pout ôtre réunie afin d'analyser et évatuer les

v
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impacts financiers du transfert d'une futute compétence de ta ccMT' Ainsi, à l'avenir' [es

assembtées délibérantes des communes de [a ccMT pourront statuer en toute connaissance de

cause avant le transfert d'une compétence à ta CCMT'

2. Rappets financiers, juridiques et administratifs

2.1. Composition st rôle de ta CLECT

La Commission Locate d'Evatuation des Charges Transférées (CLECT) est composée des

représentants de l'ensernbte des communês membres de la CGMT {chaque comrnune

rnembre de la CCMT est représentée à minima par un membre)'

La cLEcT a élu son président et un vice-président parmi ses membres.

Toutes les communes membres de ta ccMT particapent aux détibérations de ta CLECT'

qu'ettes soient ou non concernées par [e ou les transferts de charges évalués.

Larticte '1609 nonies C du Code Général des lmpôls (CGl) prévoit que ta CLECT se réunit pour

évatuer les charges at recettes transférées lors de transfert de compétences etlou de

modification de t'intérêt communautaire ainsi gu'optionnettement lors de révision tibre des AC'

La CLECT remet son rappofi dans un dél.ai maximat de neuf mois à compter de ta date du transfert

de ta compétence concernée.

Ce rapport est approuvé par détibérations concordantes de ta maiorité quatlfiée des conseits

municipaux (deux tiers au moins des conseil.s municipaux des communes membres de la CCMT

représentant au moins ta moitié de la poputation totate de la CCMT, ou par [a moitié au rnoins des

conseits municipaux des communes de ta CCMT représentânt tes deux tiers de [a poputation de

ta CCMT), prises dans un détai maximat de trois mois à compter de ta transmission du présent

rapporl à chaque commune membre de ta ccMT par le président de la CLECT de ta ccMT'

Le présent rappoft est égAtement transmis à ta ccMT pour information du conseit

cornmunautaire.

2.2. Vîvatuation des charges et recettes transférées

L'évaluation des charges, définie par l'article 1609 nonies C du CGl, concourt à garantir' via les

AC, ta neutratité financière et budgétaire des transferts de compétences etlou modification de

t'intérêt communautaire des compétences concernées entre tes communes de ta CCMT et ta

CCMT.

Au fur et à mesure que de nouveaux transferts de compétençes etlou des modificalions de

t'intérât cornmunautaire ont tieu, ta charge financière nette, afférente à La compétence transférée

etlou à t'intérêt csmmunautaire modifié, sera déduite de t'AC'

tl
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Différentes méthodes permettent d'évaluer tes charges

La métlqds da droitcammun I

La CLECT doit évaluer tes dépenses de fonctionnemênt non liéeg à t'équipement (1) et te coût
des dépenses tiées à t'équipement {2).

{1} LEs dépenses de fonctionnement, non liées à un équipement, sont évatuées :r soit d'après leur coût dans tes budgets communaux lors de t'exercice précédant te
transfert de compétences ;I Scit d'après leur coÛt réel dans tes comptes administratifs des exercices précédents ce
transfert.

Dans ce dernier cas, [a période de référence est déterminée par l,a CLECI (dans te cas d'adhésion
à un syndicat [a période de référence est cetle de t'année antérieure au transfert cornme précisé
dans te guide des attributions de compensation de ta DGCL {Direction Générate des Co(tectivités
Locates) du ministère de t'lntédeur.

(2) Le coût des déponses liées à des équipements, concernant les compétences transférées,
est calculé sur ta base d'un coût moyen annuatisé. Ce coût intègre le coût de réalisation ou
d'acquisition de t'équipement ou, en tânt que de besoin, son coût de renouvettement. lt intègre
égatement les charges financiàres et tes dépenses d'entretien. Uensemble de ces dépenses est
pris en compte pour une durée normate d'utitisation et ramené à une seute année.

Le coût des dépenses transTérées est réduit, te cas échéant, des ressources afférentes à ces
charges.

Tout transfert de compétences à [a CCMT etlou modification de t'intérêt communautaire des
compétences de la CCMT doit être constaté par ta CLECT.

LAttribution de Compensation (AC) de chaque commune de ta CCMT sera diminuée du montanr
des charges nettes transférées, telles qu'évatuées par ta CLECT.

Ïoutefois, comme précisé ci-dessous, te montant de t'AC et tes conditions de sa révision peuvent
égatement être fixés librernent par détibérations concordantes du conseil communautâile,
statuant à ta majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres
intéressées, en tenant compte du rapport de ta CLECT {dite " méthode de fixation tibre ').

La méthorûedérqtâtaks-,t.dite de flxdionlibra I desÀC :

A. La fixatian tjbre dumontant desAC ân cas dlaccord entre la_CCMT et ssrcammrrnes
membre$ an méth9cle dérqgâtaire I .

Ello suppose 3 conditions çumulatiyçs:r Détibération à la majorité des 2/3 du conseit communautaire de la CCMT sur le montant
des AC fixées [ibrement pour t'ensembl,e des communes intéressées de ta CCMT;r Détibérations de chacune des communes intéressées, membres de ta CCMT, à ta maiorité
simpte sur son rnontant d?C fixé librement ;

' Ces détibérations tiennent compte de t'évaluation expresse étaborée par ta CLECT dans
son râpport.
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chronotogiquement, pour la méthode dérogatoire, te conseit communautaire de ta ccMT se

prononce sur t8 base du rapport aPprouvé de ta CLECT sur les propositions d'AC fixées

tibrement per ce dernier.
En cas d,accord du conseit communautaire sur ces propositions d'AC tixées librement

postérieurement à t'approbation du rapport de la cLECT, it re'rient à chaque commune intéressée'

après approbation du rapport de ta CLE€T à ta maiorité qualifiée, da choisir antre ta méthode

de droit commun et ta méthode de fixation tibre de son AC'

B. La ttraUsn.dasAe à {élâuf d'aÇÇ.ord entre [a ÇÇMTetses aafilmlJnes fiumfue8;

A défaut d'accord entre ta CCMT et une comrnune membfe de ta CCMI sur La fixation tibre de

son AC, tes charges à prendre en compte sont cettes caLcutées par ta CLECT en méthode de droit

comrnun.

2.3. Les différents cas de révision dae AC

Le montant de t'AC fixé initiatement entre ta CCMT et la commune membre de ta CCMT peut à

tout moment faire t'obJ€t d'une révlslon. L'articte 1609 nonies C du Code Générat des lmpôts

(CGl) prévoit 4 types de procédures de révision des AG :

' La révision tibre de t'AC qui n6cessite t'accord de ta ccMT et de la commune

intéressée;
. La révision liée à tout transtart ds charges antrs la CCMT et ses cornmunes mambres

{comme vu supra aux2.1 el2'21 ;

r La révision unitatérata du montant de t Ac sans accord entre ta ccMT et ta commune

intéressée ;

r La révision individuatisée qui nécessite l'accord de ta CGMT et ta majorité quatifiée

des communes membres de ta CCMT

2.3.1. La révision libre aveC aCcord entre l'EPClet les comm unes membres intéressées sur Ie

montant de I'attribution de compensation
LAC d'une commune membre de ta ccMT peut être révisée à ta hausse ou [a baisse an cas

d'accord entre la CCMT et ta commune intérsssée de la CCMT;

En conséquence, [a commune cOncernée ne peut voir son AC révisée sans avoir au préatable

donné son accord.
La révision tibre nécessite cumuletiwme[t:

. Une détibération à ta majorit é des 2t3 du conseit comFtunautaire de ta GCMT sur te

montant révisé de t'AC de [a commune membre de ta CCMT ;

r une détibération à la majorité simple du conseil municipal de la commune membre

de ta CCMT sur te montant révisé de son AC ;
. Les deux détibérations précitées citent le dernier rapport étaboré par la cLECT'

La CLECT n'a pâs besoin de Se réunir de manière obtigatoire sur ce cas s'it n'y a pas transfert de

charges entre la commune intéressée de la CCMT et ta CCMT' S'it y a transfert de charges' un

rapport doit ôtre étaboré par ta CLECT comme évoqué ci-dessus'

un montant d Ac révisé de ta commune de la ccMT une année peut à nouveau être révisé dans

te futur.

2.3,2. La révision en cas de transfert de charges à défaut d'accord sur la révision libre du

montant de l'atlribution de compensat[an

Lors de chaque transfert de charges, ta CLECT produit un rapport évaluant leur montânt prévu au

lV de t'articte 1609 nonies C.

ftl

]-
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Après t'ad option de ce rapport pâr tes communes membres, le montant de tAC est ou
maioré du coût de transfert par détibération de [a CCMT sans que tes communes membres de
ta CCMT n'aient à délibérer favorablement pour âdopter cette révision.

Dans t'hypothèse otr ta cornmune intéressée de la CCMT ne détibère pas favorabtement sur ta
révision libre de son AC, te montant de l'AC reste inchangé.

2-3.3. La révision unilatérale de I'AC

En cas de fusion de la CCMT avec un autre EPCI à FP ou de rattachement d'une commune à un
EPCI à FPU et à défaut d'accord sur ta fixation tibre du montant de t'AC, [a révision unitatérale de
cette dernrère peut être mise en æuvre.
Cette révision ne nécessite pas d'accord de ta CCMT et de ses communes membres mais ne peut
s'apptiquer que dans deux cas spécifiques gue sont :

' Une diminution des bases imposabtes de ta CCMT (V de t'articte 1609 nonies C du CGt)
induisant une réduction du produit globat des imposirions de ta CCMT ;r Une lusion de ta CCMT avec un autre EPCI ou unê modificatlon du pérlmètre actuel
de la CCMT.

2.3.4. La révision individualisée
Cette révision est réservée aux EPCI à FPU, comme ta CCMT, pour tes communes membres de la
CCMT disposant d'un potentiet financier par habitant supérieur de ptus de 2O a/o au potentiet
financier moyen par habitant de I'ensembte des communes membres de ta CCMT
Le Potentiel Financier moyen pâr habitant de ta CCMT en2024 est de 802.99 € {source : Etat FPIC
2024). Trois communes sont ainsi potentiettement concernées sur ta base des chiffres de2024,
à savoir Grevitty, Saint-Gengoux-de-Scissé et Tournus.

2,4. AC ( prévasionnelles > etAC " délinitives o

Les AC constituent une dépense obligatoire pour ta CCMT (cas des AC positives) et tes
communes membres de ta CCMT (cas des AC négatives où les charges nettes translérées à ta
CCMT sont supérieures à ta fiscatité " économique " transférée).
La CCMT communique à ses communes membres, après vote en conseiI communautaire, avant
te 15 février de chaque année, le montant prévisionnet des attributions au titre de ces
reversements.
En cours d'année, au regard des travaux de ta CLECT et des décisions prises en ta matière, tes AC
pourront être modifiées.
En lin d'année ou plus tard après t'approbation du rapport de ta CLECT et des votes éventuets
entre AC de droit commun et AC dérogatoire, [e conseil communautaire communiquera Les AC
déflnitives de l'année (AC . prévisionnettes D + ajustements opérés).

2.5. Le rapportquinqusnnal

Le président de la CCMT est tenu de présenter tous lss cinq ans un rapport sur L'évotution du
montant des AC au regard des dépenses tiées à l'exercice des compétences transférées à ta
communauté d'agglomération. Compte tenu de la création de la CCMTauOI/O1/2O17, le rapport
quinquennal, pour ta période 2017-2021 a été présonté en conseil commonâutaire le 15
décembre 2021.

Ce rapport, dont la forme est libre, a fait l'obiet d'un débat au sein de ta communauté de
communes et d'une détibération spécifigue. ll, a été obtigatoirement transmis aux communes
membres de ta CCMT.
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3. Evatuation des compétences et des charges transférées en 2024 et2025

3,1, Lss modifications statutaires
It n'y a pas eu de modifications statutaires en 2025'

3.2 Les compétences trsnsférée3 8u 1a' ianvier 2025'

ll. n'y a pas eu de compétences transïérées en 2025'

3.3 ïransfert de compétence Enfance Jeunesse Famitte en 2024, activation de [a ctause

de revoYure.

Dans son rapport 2024, La CLECT avait évatué, seion les processus de droit commun et /tl
dérogâtoire, tes charges translérées consécutives au translert de compétences Enfance' Y
Jeunesse Familte de ta vitte de Tournus vers ccMT au 1"',ianvier 2A24,

ce mème rapport 2024 menl,iannait AuSSi qUe u Pour permettre un examen annuel de la

cohérence entre charges initialement transférées et effectivement supportées, une clause de

revoyure est mise en place, conformémant à I'article 13 du règlement intérieur de la

commission. L'importance des volumes financiers concernés, I'incertitude sur ies ressourçes

consécutives aux nouve{les règ{es appliquées par Ia CAF le décalage annuel de ces

versements, te déséquitibre financier et budgétaire gui résu(tera de Ia compensation par des

ressources fixes (minoration de tAC) de charges conventionnellement variabbs et indexées

dans des conditions hors du champ de contrÔte de I'EPCI iustifient la mise en æuvre de eette

clause qui sera activée sur 2025 et 2A26. Cette clause de revoyure sera appliquée et mise en

æuvre selon la mâme métnodologie gue lors de I'évaluation initiale ".

A cet effet, des éléments chiffrés ont été présentés par M' Ducharne selon te tabteau ci-joint'

gui compare t'évatuation iniliale cLEcT au réet comptabte constalé en 2024:.

Evaluatlon dE droit commun

o Dépenses :461 919 €

ô Recettes:2OO574€

c Solde dépenses-recettes : 261 345 €

Evatuation dérogatoire après écrêtement pour enfants non tournusiens

,:, Dépenses : 366 852 €

:-' Recettesl.20O574Q

,: Sotde dépenses'recettes : 166 278 €

.: écarldroit commun-solde dérogatoire pris en charge par CCMT : 95 067 €

Concernant t,évatuation dérogatoire, it apparait que les dépenses ont été écrêtées

par rapport au droit commun alors que les recettes sont resté€s constantes, alots

qu,elles asraient dÛ faire I'obiet d'un écrêtement. Ge point est à réexaminer par

KPMG Rydge et tes servieês comptabtes EPCI à I'origine de catte présentation' Les

éventuettcs conséquences de cette situâtion sur tc montant des attributions de
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compensation seront reprises en 2026 dans [e cadre d€ t'actavation de [a ctause
revoyure.

Réel comptabb2A24

r Relacturation par ta Vitte à ta CCMT : 398 274 e

o Charges activité : 73 658 €

o Charges de personnel.: 324 616 €

. Charges supportées directement par CCMT: 111 211 €

. Charges totales supportées par CCMT : 509 485 €

r Recettes encaissées par CCMT : 206 29O €

r Sotde Charges -produits supporté par CCMT : 303 195 €

Écart réel 2024 - évatuation droit commun-: 303 195 e- 261 34S € = 41 BEo €

Ce tableau fait aussi apparaitre une anatyse de t'écart, en distinguant tes facteurs
expticatifs selon qu'its résuttent de décisions de t'EPCI ou de causes externes :

r Décisions CCMT2024:

o Évotution poste M. BOUCASSOT : +19 543 €

o Évotution poste Y. PRA {remptacement B. BADET) : -7 454 E

o Recrutement C. BRAYARD : +1 842 0

c Évotution champ d'action Pôte Adutte/Farnitte/Espace Jeunes : +8 000 €

o + TotatA : +21 931 €

. Évotutions llées à des facteurs oxternes

o Revatorisation du point d'indice, carrières et CEE : +6 766 €

o lnftation 120/o,base INSEE): +3 046€

o +TotalB:+9813€

{A+B): +31743e

Le montant des charges réeltes rupportées par t'EPCI en2A24autitre de la compétence
Enfance Jeunesss Famltles montre, pâr râpport à t'évaluation de droit commun, un
accroissement de 41 850 €, résuttant de déclsions prises par I'EPCI mais aussi de
facteurs externas.

Cet accroissement de 41 850 € ost susceptlbte de diminuer te montant des attributions
de compensation versé à ta vitte de Tournus.

Toutefois, ta CLECT invlte [e Conseit Cornmunautaire, lorsqu'il d6cidera pour ce cas du
montant des attrlbutions de compensation, à prendre en cgnsidération les lacteurs
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expticatifs internes et externes présentés ci-d€ssus'

significative sur ta formation d€ t'écart constaté'

ne

3.4 Autres transterts de charges en 2024 el 2A2S

Lorsdelaréunion du2lT,iaquestiond'éventuelstransfertsdechargesat'EPCI en2024ou

2A25, nolamment dans [e cadre des mutuatisations des servlces et deS mises à dispositions

avaient été é,roquée.

Après discussion, it avait été convenu de poser cette question au Cabrnet Rydge' pour savoir

si d,éventuettes charges nouveltes, transférées à ccMT, non tiées à un transfert de

compétence ou à une modification de t'intérêt communautaire, pouvaient ou devaient être

évatuées par ia CLECT'

M.DUCHARNE,ayantpréciséquetesservices,misenæuvreen2Q2S,unbiianfinancierne
pouvait être présenté qu'en 2Û26, comme il est d'aitteurs prévu par tes conventions' te Bureau

avait alors proposé que cette guestion soit reprise en 2026, sur la base des données réetles

2t25 elaprès réponse du cabinet RYDGE'

La CLECT reprendra donc cette question en2O26

4- Synthèse du rapport CLECT 2025

4.1 Lemontant annuet qui pourrait être déduit de t'attribution de compensation 2024 versé à

la vitte de Ïournus est de 4'l 850 €. cependant, cet écart étant exptiqué par des facteurs

internes et externes à ra ccMT, te conseit est invité à prendre en considération ces

étémentslorsqu,ltdécideradet'impactsurl''attributiondecompensation.

4.ZL,acr.ivarion de ta ctause de revoyure en 2a26, pour ta compétence Enfance Jeunesse

Famitle, sur les comptes 2025, est confirmée'

A cette occasion, [a constance des recettes, observée entre tes évaluations de droit

communetdérogatoireainsiquel,éventuetteincidencedecettesituationsurles
attributions de compensation seront aussi réexaminées'

4.3 Laquestion d,éventuets transterts de charges à rEPCI en 2A25, notâmment dans [e cadre

des mutualisations des services et des mises à dispositions sera reprtse enzQ26 avec les

données réeltes 2025 elen constdération des prÉcisions iuridiques sotticitâes

Adoption du raPPort de La CLECT'

Fait à Tournus le 30 septembre 2025

l

Guy

Président de ta cLECT
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L'an deux mil vingl-cinq, le 19 novembre à vingt heures.

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GA*A, Maire'

sur la convocation du 14 novembre 2025, aftichéele 14 novembre2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire

M [e Maire de lugny,
VU les articles L 2333-84 et R.2333-105 du code général des collectivités territoriales ;

VU f'article L.2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le décret n"2oo2-40g du 26 mars 2002 portant modification des redevances pour occupation du domaine public par

les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité ;

vU la délibération n" 2016/054 prise en conseil municipal du 20 juillet 2ot6par laquelle le conseil a instauré le principe

de la redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz, électricité et

télécommunication ;

M Le Maire propose au conseil municipal de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public

communal par les ouvrages de transport et de distribution d'électricité, au taux maximal pour l'année 2025 :

r Communes inférieures ou égales à 2000 habitants: l53X1.5770=24L,28€
Soit pour arrondi à24!,OA€'

tE CONSEIL MUNICIPAT, APRES EN AVOIR DÉUBÉRÉ,

ADOpTE le montant de la redevance pour occupation du domaine public routier pour ENÊD|5, pour l'année 2024

Année 2025 comme présentée ci-dessus, soit 241.00 euros.

DONNE pouvoir à M le Maire pour signer tous les actes, pièces ou documents s'y rapportant'

CHARGE M Le Maire de prendre toutes dispositions nécessaires à la bonne exécution de cette délibération

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
G.GAtÉA
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L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre à vingt heures.

Se sont réunis ies meirrbres du Conseii Municipal sous la présidence de M Guy GALEA, Maire.

sur la convocation du i4 novembre 2025, affichée le 14 novembre2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire.

M Le Maire de Lugny,

VU le code général des collectivités territorlales,

VU la loi n' 83-634 du 13 iuillet 1"983 modifié portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n. 84-53 du 26 janvier 19g4 complétée et modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale,
VUleclécret n"87-1-107 du30décembre1ggTmodifiéportantorganisationdescarrièresdesfonctionnairesterritoriaux
de catégories C,

VU le décret n" g7-1108 du 30 décembre.l"gg7 modifié fixant des différentes échelles de rémunération pour les catégories

C des fonctionnaires territoriaux,
VU le budget de la collectivité,
VU le tableau des effectifs existant,

CONSIDÉRANT, qu'il convient de diminuer le temps de travail de l'actuel poste permanent d'adjoint du patrimoine suite à

la mutation de l'ancien agent au 03 novembre dernier, SOUS RESERVE de l'avis du comité technique'

En effet, l'ancien poste prévoyait des heures afin de prendre en charge la partie évènementielle. Cette partie du poste

n,ayant pas été concluante, et considérant que la partie évènementielle est à prendre en charge par une âssociation et

non par la commune, M Le Maire propose d'enlever les heures consacrées à l'événementiel.

ll convient donc de diminuer le temps de travail du poste d'adjoint du patrimoine de :

. Temps travail hebdomadaire annualisé de - 03h38 (soit - 03h93 centièmes), à compter du 03-/0112026.

Le poste d'adjoint du Patrimoine {agent bibliothèque) sera donc maintenu à raison de :

. Temps travail hebdomadaire annualisé de 11H20 (soit 1-1H03 centièmes).

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉtIBÉRÉ,

r DE DIMINUER d'une part, le temps de travail du poste d'adjoint du patrimoine, à raison de :

Temps travail hebdomadaire annualisé de - 03h38 (soit - 03h93 centièmes) à cornpter du 0I/0t12026.

. Ce qui convient à MAINTEN|R d'autre part, le poste d'adjoint du patrimoine (agent bibliothèque) à raison de:

Temps travail hebdomadaire annualisé de 11H20 (soit 11H03 centièmes).

o pREClSE,que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

. AUTORISE M Le Mâire à signer au nom et pour le compte de la Comrnune, toutes les pièces, de nature

administrative, technique ou financière, nécessaires à l'exécution de la présenie délibération.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus dits

Certlfié conforme,
Le Maire,
G.GALÉA
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L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre à vingt heures.

5e

Su

sont réunis jes membres du Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

r la convocation du L4 novembre 2025, affichée le 14 novembre2o25,qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire.

Envoyé en préfecture le 2511112025

Reçu en préfecture le 251 1 1 12A25

Publié le

lD : 07 1 -217 1 0267 2-20251 1 1 9-2025064-DE

M Le Maire de Lugny,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n" 83,634 du 13 juillet L983 modifié portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n" g4-53 du 26 janvier Lgg4 complétée et modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale,
vu le décret n" g7-1"107 du 30 décembre 1-gg7 modifié portant organisation des carrières des fonctionnaires territoriaux

de catégories C,

VU le décret n" 87-1108 du 30 décembre 1987 modifié fixant des différentes échelles de rémunération pour les catégories

C des fonctionnaires territoriaux,
VU le budget de la collectivité,
VU le tableau des effectifs existant,
CONSIDÉRANT, qu'il convient de créer un emploi permanent pour satisfaire au besoin du service de la garderie

SOUS RESERVE de l'avis du comité technique.

M Le Maire informe les membres de l'Assemblée que depuis quelques années, l'effectif des enfants à la garderie a

considérablement augmenté et qu'un agent a été recruté à cet effet. cet agent est aujourd'hui disposé à être titularisé.

ll convient donc d'ouvrir le poste d'agent technique territorial < service garderie D'

M Le Maire demande donc :

. f ouverture d'un poste d'agent technique au service de la garderie, à raison d'un temps travail hebdomadaire

annualisé de 04h44 (soit 04h73 centièmes) à compter du 01'/AL/2A25'

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

D,OUVRIR-un poste d'agent technique au service de la garderie, à raison d'un temps travail hebdomadaire

annualisé de 04h44 (soit 04h73 centièmes) à compter du 0t/$/2A25.
PRECISE_que les crédits nécessaires sont ins€rits au budget de la collectivité.

AUTORISE M Le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, toutes les pièces, de nature

administrative, technique ou financière, nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,

G.GALÉA

a

secrétaire de séanceExprimésen exerclce Présents
Pas de secrétaire13 1515

Membres
Affichage duConvocation du

Pouvoir G.GALEA

Présent

Présent

Présent

Présent

Présent

CHEVALIER Christine

LALANNE Jean-Charles

R€DOUTEY Franck

ROUGEOT

GALEA

60URLAND

GAYET Joël

DEAL Jérôme

JACQUEROUX HUbETt

JEANDIN Ludovic

Contre :

Présent

LORE NZINI.DESMAIZIERËS.ANNE

Présent

Abstentlon I Pour: 15

Présent

Présente

Pré sen t
GOYON Satâh

POINT Patrick

Présent

Présent

Pouvoir J.DEAL

Présent

THEVENARD Thomas

OUVERTURE D'UN POSTE
D'AGENT TECHNIQUE / SERVICE GARDERIE
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REPUBLIQUE FRANçAISÉ . OEPARTEMENT DÊ SAONE.ET.LOIRE

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre à vingt heures'

Se sont réunis les membres du Conseil Municipai sou

Sur la convocation du 1.4 novembre 2025, affichée le

Envoyé en préfecture le 2511112025

Reçu en prèfecture le 2û 1 1 12025

Publié le

lD : 07 1 -217 1 02A72-20251 1 1 9-20250A3-DÊ

DEUBERATION N" 2t25 / û63

s la présidence de M Guy 6ALÉA, Maire.

14 novembre 2O25, qui leur a été adressée oar M Guy GALÉA, Maire'

M Le Maire de LugnY,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n" g3-634 du 13 juillet 1983 modifié portant droits et obligations des fonctionnaires,

vu la loi n" 94-53 du 26 janvier 1984 complétée et modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale,
vuledécret n"g7-t1o7du30décembretggT modifiéportantorganisationdescarrièresdesfonctionnairesterritoriaux

de catégories C,

VU le décret n" g7-1108 du 30 décemb re 1987 modifié fixant des différentes échelles de rémunération pour les catégories

C des fonctionnaires territoriaux,
VU le budget de la collectivité,
VU Ie tableau des effectifs existant,

CONSIDÉRANT, qu'il convient de créer un emploi permanent pour satisfaire au besoin du service des écoles

SOUS RESERVE de l'avis du comité technique.

M Le Maire informe les membres de l'Assemblée que suite au départ d'un agent en 202!,le poste de faisant fonction

ATSEM avait été occupé par des contractuels successifs. A ce jour, concernant la partie < faisant fonction ATSEM )), le

poste est occupé par un agent contractuei et un agent statutaire'

tl est à noter que l'agent .àntrr.tr.l occupe également les fonctions d'agent de restauration scolaire'

ll convient donc d,ouvrir le poste de < faisant fonction ATSEM et d'agent de restauration scolaire, pour l'agent contractuel

afin de pérenniser l'emPloi.

M Le Maire demande donc :

r L,ouverture d'un poste d'agent techrrique au service des écoles, à raison d'un temps travail hebdomadaire

annualisé de 18h70 (soit 18h11 centièmes) à compter du 1"' janvier 2026.

LE CONSEIL MUNICIPAT, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

D,OUVRIR_un poste d'agent technique âu service des écoles, à raison d'un temps travail hebdomadaire annualisé

de 18h70 (soit 18h11 centièmes) à compter du l"' ianvier 2A26'

PRECISE_que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

AUTORISE M Le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, toutes les pièces, de nature

administrative, technique ou financière, nécessaires à l'exécution de la présente délibération'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
G.GALÉA

ô

a

Exprimés Secrétaire de aéancePrésentsen exerqce
Pas de secrétaire15 1315

MembresAffichage duConvocation du

Préscnte

Présent

Présent

Présent

Présent

Pouvoir G.GALEA

Présent

Présent

Présent

ar!ryn-!

Présent

cHEVALIER Christine

LALANNÉ lean-Charles

REDOUTEY Franck

D!!i!!PPe-URLANGO

GALEA

GAYET Joêl

ROUGEOT DUEOIS-SWIATLON

AbstentionContre Pour: 15

LORENZINI-DESMAIZtERES'Anne

JEANDIN Ludovic

DEAL JéTôme

JACQUÊROUX Hubert

Prése nt

Présent

ÇovOlrt.sagh
POINT Patrick

Pouvoir J.DEAL

Présent

THEVENARD Thomas

OUVERTURE D'UN POSTE
D'AGENT TECHNIQUE / SERVICE DES ECOLES
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REPUBLIQUE FRANçAISE . DEPARTEMÉNT DE SAONE-ET-LOIRE

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2025

Envoyé en préfecture le 2511112025

Reçu en préfecture le 251 1 1 12025

Publié le

lD : 07 1-217 10267 2-20251 1 1 9-2025062-DE

i oeuaeRArtoN N'2025 | 062

L'an deux mil vingt-cing, le 19 novembre à vingt heures.

5e sont réunis les membres du Conseil Mu

Sur la convocation du 14 novembre 2025,

nicipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

affichée le 14 novembr e 2025, qui leur a été adressée par M GuY GALÉA' Maire

M [e Maire de l-ugnY,

INFORME le conseil Municipal qu,à la suite de la demande de mutation d'un agent du service technique survenue en avril

2023, leposte d,agent de maîtrise n'avait pas pu être pourvu par un agent statutaire et que les fonctions avaient été

accomplies par un contractuel. Le grade d'agent de maîtrise avait été laissé ouvert afin de donner la possibilité à tout

statutaire de postuler. A ce jour, làmploi a été pourvu, et afin de réorganiser les services, il convient donc de fermer le

poste suivant, à compter du 01 janvier 2026 :

. Agent de maîtrise territorial du service technique en temps complet à raison de 35'00 h/hebdomadaires'

tE CONSEIL MUNICIPAT, APRES EN AVOIR OÉUSÉNÉ,

DECIDE de fermer le Poste suivant ;

Agent de Maîtrise du service technique à temps complet d'une durée de 35h00 hebdomadaire, à compter du 1Êr

janvier 2026, après et sous réserve de l'avis du CT du CDG71'

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
G.GALÉA

a

SecrÉtelre de séanceExprimésPrésentsen exerclce
Pas de secrétairet51315

MembresConvocation du Affichage du

CHEVAtIER Christine

IAI-ANNE Jean-Charles

REDOUTEY Franck

GAYETJOéI

DEALJérôme
Présent

Présente

PrÉsent

Présent

Abstentlon : Pour: 15
DU

Présent
JACQUTBOUX Hubert

Contre:

IEANDIN Ludovic

LORENZINI-DESMAIZIERES.Anne Présent

Prd;;i- ---

eo_!-Qn !ry1!,
POINT PattlckPouvoir 6.6ALEA

Pouvoir LDEAL

Présent

Présent

Pré5ent

Présent

Présent

Présent

THEVENARD Thomas

ROUGEOT

FERMETURE DU POSTE
D'AGENT DE MAITRISE SERVICE TECHNIQUE
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REPUBLIQUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DE SAONE-ET.LOIRE
Envoyé en préfecture le25111l2O25

Reçu en préfecture le ?5111 12025

Publié le

lD : 07 1-217 102672-20251 1 19-2025061-DE

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2025 DELTBERATTON N'2025 / 06L

L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre à vingt heures.

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire'

Sur la convocation du 14 novembre 2o25, affichée le 14 novembr e 2a25, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire.

M Le Maire de Lugny,

VU le code général des collectivités territoriales,
VU la loi n" g4-53 du 26 janvier 1984 complétée et modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoria le,

VU la délibéra tion 2OZS/018 du 09 avril qui créait un poste d'adjoint technique en doublon avec l'adjoint technique actuel

et ce jusqu'au 3L/12/2025.
cotrtiloÉnnruT, que deux personnes ont été successivement recrutées pour ce poste mais n'ont pas souhaité valider leur

embauche,
tl convient de proroger du Ai./Atl2O26 au 28/02/2026 ce post afin que la dernière recrue embauchée au A!1'1/2025

puisse avoir le temps nécessaire de prendre en mains le poste.

M Le Maire propose cette reconduction de poste au Conseil.

LE CONSEIT MUNICIPAL, APRES ÉN AVO]R DÉLIBÉRÉ,

DE pROROGER sous réserve de l'avis du comité technique, un emploi non permanent relevant du grade d'Adjoint

Technique Territorial d'une durée hebdomadaire de travail égale à 35HOO, à compter du OUOL/2026 et jusqu'au

28/A2/2026.

La rémunération sera fixée par référence à l'indice brut : 387 / indice majoré :373, à laquelle s'ajoutent les suppléments

et indemnités en vigueur.

Les crédits nécessaires étant inscrits au budget de la collectivité.

AUToRISE M Le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, toutes les pièces, de nature administrative,

technique ou financière, nécessaires à l'exécution de la présente délibération'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,

G.GALÉA

Exprimés Secrétaire de séancePrésentsen exerctce
15 Pas de secrétaire15 13

MembresConvocation du Affichage du

CHEVAIIER Christine

LALANNE Jean-Cha.les

REDOUTEY Franck

ROUGEOT François

GALEA

GOURLANO

GAYET Joêl JACQUEROUX Hubert

Présent

Présente

Présent

Présent

Pour: 15

GOYON Sarah

Présent

PrésentJÊANO|N Ludovic

Contre :

LORENZINI-DESMAIZIÊRES'Anne

DUBOIS-SWIATLON Fan Présent

Abstention

POINT Pâtrick

DEAL Jérôme

THEVENARD Thomas

Pouvoir G.GALEA

Pouvoir J.DEAL

Présent

Présent

Présent

Présent

Présent

Présent

PROROGATION dC IA CRBATION DE POSTE NON PERMANENT
ADJOINT TECHNIQUE (doublon pour départ en retraite)

Page 1



REPUBLIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ET.LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIT MUNICIPAL DE IÂ COMMUNE DE TUGNY

Envo.vé en préfecture le 2511 112025

Reçu en orefectLre le 25t1 1 12425

Publié le

lD : 071-217 1O267 2-2025 I 1 
.1 9-2025060-DE

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2025 DETIBERATION N" ?Û25 / û6CI

L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre à vingt heures'

Se sont réunis ies membres rlu Conseil Municipal sous 1a ilrésidence de M Guy GALÉA, Maire.

Sur la convocation du 14 novembre 2025, affichée le 14 novenrbre2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire

Convocation du Affichage du

L4l7

FONDS DE CONCOURS F'ONCTIONNEMENT
202s lcclvlT

M Le Maire de Lugny,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-L6 V 
'

VU la délibération du Conseil Communautaire n"73/2025 en date du 09 octobre 2025, approuvant le Règlement

d,attribution des fonds de concours de la Communauté de Communes Mâconnais Tournugeois,

VU les Statuts de la Communauté Mâconnais Tournugeois et notamment les dispositions incluant Ia Commune de LUGNY,

comme l'une de ses communes membres,

coNFoRMEMENT au règlement, la communauté de communes peut accorder des fonds de concours en fonctionnement

à ses Communes membres afin de participer au financement des dépenses d'entretien, des frais de ménage (prestation

ou personnel), des fluides (eau, électricité, assainissement, chauffage), des frais de maintenance d'un équipement

communal.
La Commune envisage cle demander un fonds de concours à la Communauté de Communes pour l'aider à financer le

fonctionnement de ses équipements (consommation gaz bâtiments publics).

CONSIDERANT que le montant du fonds de concours demandé n'excède pas la part du financement assurée, hors

subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, conformément à l'état récapitulatif des dépenses annexé,

LE CONSEIT MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉUBÉRÉ,

DECIDE de demander un fonds de concours à la Communauté de Communes Mâconnais-Tournugeois en vue de participer

au frais de fonctionnement basé sur l'exercice 202, à hauteur de 14 956. € (dont le montant de dépenses à justifier est de

looltf\

AUTORISE le Maire à signer que tout acte afférant à cette demande.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
G.GALÉA

v,
rùÉ
aÊ

=lr,
=

lrl
6
o

P

Secrétâire de séanceExprimésPrésentsen exerclce
Pas de secrétaire1515 13

Membres

G0YON Sarah 
.

POINT Patrick

DEAL iérôme
JACQUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENZINI-DESMAlZlERES.Anne

Prése nte

Présent

Présent

Présent

P résent

P résent

Présent

Abstention Pour: 15

DUBOIS-SWIATLON FannY

Contre :

GALEA Guy

CHEVALIER Christine

60URLAND Philippe

GAYET Joél

LALANNE Jean-Charles

REDOUTEY Franck

ROUGEOT François

THEVENARD Thomas

Pouvair G.GALEA

Pouvoir J.DEAL

Prése nt

Prése nt

Présent

Présent

Présent

P reSen t



REPUBTIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE.ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL DE tA COMMUNE DE LUGNY
REPORTÉ

SEANCE DU 19 NOVEMBRE2025 DELTBERATTON N" 2A25 / 059

L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre à vingt heures.

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

Sur la convocation du 14 novembre 2025, affichée le 14 novembre2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire.

M [e Maire de Lugny,

Le Maire donne la parole aux deux conseillers, Mrs ROUGEOT et DEAL chargés de l'audit su site St Pierre

tE coNsElL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR OÉtlgÉRÉ,

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
G.GAtÉA

Convocation du

L4lLLl2O2s

Affichage du

t4lLLl2O2s
Membres

en exerctce Présents Exprimés Secrétaire de séance

15

v,
ut
oÊ6
=ut

=

GALEA Guy Présent GOYON Sarah Présente

Cl{EVALIER Chtistine Pouvoir G.GALEA POINT Patrick Présent

GOURLAND Philippe Présent DEAL Jérôme Présent

GAYET Joël Présent JACQUEROUX Hubert Présent

LALANNE Jean-Charles Présent JEANDIN Ludovic Présent

REDOUTEY Franck Présent LORE NZIN l-DESMAIZI ERES.Anne Présent

ROUGEOT François Présent DUBOIS-SWIATLON Fanny Présent

THEVENARD Thomas Pouvoir I.DEAL Contre , Abstention: I Pour

F
tr,t

GOo
AUDIT SITE ST PIERRE
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REPUBLIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE.ET-LOIRE
Envoyé en préfecture le 25/1 1 12025

Reçu en préfecture le 251 1 1 12025

Publié le

lD : 071-217 102672-20251 119-2025058-DE

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2025
1i oeugeRATtoN N" 2025 / Û58

L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre à vingt heures.

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire'

Sur la convocation du l-4 novembre 2025, affichée le 14 novembre2a25, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire.

M Le Maire de LugnY,

Le Maire expose au colseil la nécessité pour la commune, d'adhérer au processus de certification PEFC afin d'apporter

aux produits lssus de la forêt communale les garanties éventuellement demandées par les industriels, les négociants et

ies consommateurs concernant la qualité de la gestion durable.

Le certificat PEFC de la Commune arrivera à expiration 1e31"h212025'

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DECIDE

r D'adhérer à PËFC Territoires BFC en :

- lnscrivant l'ensemble de la forêt relevant du régime forestier et pour une période de 5 ans en reconduction

tacite, dans la politique de qualité de la gestion durable définie par PEFC Territoires BFC, et accepter que

cette adhésion soit rendue publique.

- Signant et respectant les règles de gestion forestière durable PEFC/FR ST 1003-1 :20t6;
- S,engageant à mettre en place les mesures correctives qui pourraient être demandées par PEFC

Territoires BFC en cas d'écart des pratiques forestières aux règles de gestion forestière durable

PEFCIFR ST 1003-1 : 2016

- S'engageant à honorer les frais de participation fixée par PEFC Territoires BFC au travers de

l'appel à cotisation Pour 5 ans.

- Signalant toute modification concernant la forêt de la Commune'

- Respectant les règles d'utilisation du logo PEFC en cas d'usage de celui-ci-

DEMANDE à I,ONF de mettre en ceuvre sur les terrains relevant du régime forestier et pour ce qui relève de sa mission,

les engagements pris par la commune dans le cadre de sa participation à PEFC;

AUTORISE le maire à signer tout document afférent notamment le bulletin d'adhésion PEFC Territoires BFC'

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
G,GALÉA

sêcrétaire de téancePrésents Exprimésen exerclce
15 Pas de gecrétaire1315

MembresAffichage duConvocation du

JACQUEROUX Hubert

LORENZINI-DESMAIZIERES.Anne

DEAL Jérôme

IEANDIN [udovic

GOYON Sarah

POINT PatrickcHEVALIER Christine

LALANNE Jean-Charles

REDOUTEY Franck

GOURLAND PlrillP,P-,e-,.,

6AYET Joêl

GALEA

ROUGEOT

Présente

Présent

Présent

Présent

DUBOIS.SWIATLON

Contre :

Présent

Présent

Présent

Abstention : Pour: 15

Pouvoir G.GALEA

Pouvoir J.DEAL

Présent

Présent

Présent

Présent

Présent

Présent

THEVENARD Thomas

CATI ED FOLA TREDURABLEGLA ESTIONTIFI ON EDEC R
ESIECTIVITL PUÉt BLRU cLES OLPO

PEFC
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REPUBLIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE.ET.IOIRE

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre à vingt heures

5e sont réunis les membres du Conseil Municipal

Sur la convocation du 14 novembre 2025, affiché

Envoyé en préfecture le 25h112025

Reçu en préfecturele 2511112Q25

Publié le

lD : 07 1 -217 102672-20251 1 1S-2025Û57-DE

DEUBERAÏON N'2025 { 057

sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

e le 14 novemb re2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire

M Le Maire de LugnY,

Fait part du projet d'enfouissement des réseaux d'Electrification, d'Eclairage Public et de Télécommunications

(affaire n"267110-environnement) situé Rue de la Croix Nérin à LUGNY, transmis par le SYDESL et indiquant un

coût total de travaux soit d'un montant de74 OI7 ,O3 € HT, soit un total TTC de 87 548,48 €'

Le plan de financement mentionné dans le courrier précise notamment le coût à la charge de la commune,

serait approximativement d'un montant de 11 836,81 €.

A noter que le SYDESL participera à hauteur de 63 648,46 €'

LE CONSEIT MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉtIBÉRÉ,

r ADOpTE le projet présenté par le Syndicat Départemental d'Energie de Saône et Loire (SYDESL),

r DONNE son accord à la contribution communale d'un montant estimatif de 11 835,81 € sous réserve

d'éventuelles déPenses imPrévues,

. DIT que le SYDESL participera à hauteur de 63 548,46 €'

o DONNE pouvoir à M Le Maire afin de signer tous documents se rapportant à ladite délibération'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
G.CALÉA

Secrétaire de séanceExprimésPrésentsen exerclce
Pas de secrétairet3 1515

MembresConvocation du Affichagedu

GALES G-uv

CHEVALIER Christine

[ALANNE Jean-Charles

REDOUTEY Franck

GOURLAND

GAYET JoëI

ROUGEOT

DEAL Jérôme

LORENZINI-DESMAIZIERES'Anne

Présente

Présent

Présent

Présent
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